
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

AVIS AUX MEMBRES



 

 

 

OBJET ET PORTÉE DU RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ 
 

 



 

 

INTERPRÉTATION 



 

 

 



 

 

CHAPITRE I - LES INSTALLATIONS ET LES ÉQUIPEMENTS 
D’ENTRAÎNEMENT 

Section 1 – Les installations et l’environnement de pratique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section 2 – Les équipements 

 

 

 



 

 

 

 

 

Section 3 – Les équipements de sécurité et de communication 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

CHAPITRE II – LA FORMATION ET L’ENTRAÎNEMENT DES 
PARTICIPANTS 

Section 1 - La formation 

 

 

 

 

Section 2 – L’entraînement 

 

 

 



 

 

 

Section 3 – Le déroulement de la séance d’entraînement 

 

 

 

 

 

Section 4 – Les règles de sécurité à respecter 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Section 5 - La sortie récréative 

 

 
CHAPITRE III - LA PARTICIPATION À UN ÉVÉNEMENT, À UNE 
COMPÉTITION OU À UN SPECTACLE À CARACTÈRE SPORTIF 

 

 

 

  



 

 

CHAPITRE IV - LA FORMATION ET LES RESPONSABILITÉS DES 
PERSONNES APPELÉES À JOUER UN RÔLE AUPRÈS DES 

PARTICIPANTS 

Section 1 - La formation des entraîneurs 

 

 

 

 

 

Section 2 - Responsabilités d’encadrement des activités 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section 3 - Les écoles et les clubs d’apnée 

 

 

 

 

 

 

 

Section 4 – L’organisateur d’une activité 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

CHAPITRE V – LA FORMATION ET LES RESPONSABILITÉS DES 
PERSONNES CHARGÉES DE L’APPLICATION DES RÈGLES DE JEU ET 

DES RÈGLES DE SÉCURITÉ, INCLUANT NOTAMMENT LES 
RESPONSABILITÉS À L’ÉGARD DE LA PRÉVENTION DES INCIVILITÉS 

Section 1 – La formation et les responsabilités des officiels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Section 2 - La formation et les responsabilités des organisateurs d’événements 

 

 

Section 3 - La sécurité de tous les participants 

 

 

 

 

 

  



 

 

CHAPITRE VI – L’ORGANISATION ET LE DÉROULEMENT D’UN 
ÉVÉNEMENT, D’UNE COMPÉTITION OU D’UN SPECTACLE À 

CARACTÈRE SPORTIF 

Section 1 – L’organisation 

 

 

 

Section 2 – Le déroulement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

CHAPITRE VII - LES LIEUX OÙ SE DÉROULE UN ÉVÉNEMENT, UNE 
COMPÉTITION OU UN SPECTACLE À CARACTÈRE SPORTIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE VIII - LES INSTALLATIONS ET LES ÉQUIPEMENTS 
UTILISÉS LORS D’UN ÉVÉNEMENT, D’UNE COMPÉTITION OU D’UN 

SPECTACLE À CARACTÈRE SPORTIF 

 

  



 

 

CHAPITRE IX - LES SERVICES ET ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ 
REQUIS LORS D’UN ÉVÉNEMENT, D’UNE COMPÉTITION OU D’UN 

SPECTACLE À CARACTÈRE SPORTIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE X - LA PRÉVENTION, LA DÉTECTION ET LE SUIVI DES 
COMPORTEMENTS SUSCEPTIBLES DE METTRE EN PÉRIL LA 

SÉCURITÉ ET L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE OU PSYCHOLOGIQUE DES 
PERSONNES 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

CHAPITRE XI – LE CONTRÔLE DE L’ÉTAT DE SANTÉ DES 
PARTICIPANTS 

Section 1 - Antidopage 

 

 

 



 

 

Section 2 - La santé générale des participants 

 

 

 

 

 

  



 

 

CHAPITRE XII – LA PRÉVENTION, LA DÉTECTION ET LE SUIVI DES 
COMMOTIONS CÉRÉBRALES 

Section 1 - La prévention, l’information et la sensibilisation 
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Section 2 - La détection et la gestion 

 



 

 

CHAPITRE XIII - LES SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DU 
RÈGLEMENT 

 

 

 

 

 

 

http://www.quebec.ca/commotion
http://www.quebec.ca/concussion


 

 

ANNEXE 1 - TROUSSE DE PREMIERS SOINS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


